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subvention faito «ur le« fonds publics pourlea besoins de l'instruction p«bliau>et le droit, pour les membres de l'Eglise catholique romaine qurcrtr?bueront
à soutenir les dites geôles catholiques romaines, d'être exlpt" de touspaiements ou contributions destinés au maintien d'autres écoles •

M«io^tT l^r ^•T^'"^' 7 '^ cinquante-troisième année du règne de SaMajcÊte la législature de la province du Manitoba a adopté, relativement à
1 instruction publique, des statuts qui sont entrés en vigueiHe prenrde mai mil huit cent quatre-vingt-dix et qui sont intilulérrL^ectSnt

éc^::;rtï^r''*>'
département de l'éducation " et ^^ Aoti7::::zrL

par fa' dt'IétilbJ'ou'n t^ïM '"^''''^r
^ep-dait entre autres choses,Pd,i m uiit peutnn, qu il tut déclare que les d is statuts en demior lîm,mentionnes por aient atteinte aux droits et privilèges de irditemTnor 'té

au'ntrdéZf"'
n' '"J^*' '^' ?a Majesté, en^matièr^^e d'instructh^ fpSue •

quil fut déclare qu il paraissait k Son Excellence le Gouverneur-Général en

rrovloTT''-/i! '^*"^1'^ ^'' dispositions des Actes rv^gueurirns la

iES? <'"?—"---Xé si;r1-5S
de manière à atteindre ces tint

"" -^"^.wiio «v;Di,iii«sHu maintien
1890 fussent modifiés ou amendés

«!nn
'^^ "^ï?^

fut fait telle autre plus ample déclaration, ou pris tel arrêté onoSon Excellence le Gouverneur-Général en Conseil trouverait onooiï^^^^^^^^^

M attendu que la date du vingt-sixième jour de février mil huit opnt

ae rnars mil hu t cent <|Uatre-vingt.qumze, en présence du conseil des ^étitionnaires (la minorité catholique n.nmine des suiots dp Sn Mot f i
^1

Province du Manitoba) et aus.l du consêîî do coSe Provi.fcellTpîu ^Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, après lecturoVntP il ??
P tition et de. statuts qui y sont mohtionnés et a^rl avdr e itt fut ;i:o^^^^alléguées par les conseils de part et d'autre, d'ordonner et décider et 1 e.fpar les présentes ordonné et décidé, que le dit appel soit admt et le'di appeest par les présentes admis, en tant qu'il s'a-it de droi s npnni«

' l ^R
nnnorité catholi<jue romaine, en vortu^lo lois^le la Prov nce^Mar^toba'adoptées depuis l'union de cette Province avec le Dominion du ctJ^îf"'"^"

ii.t 11 a phi a bon Excellence le Gouverneur Général en Conseil de décideret déclarer, et il est par les présentes décidé et déclaré quel" deux statuts


